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Résumé exécutif 

Introduction 

• Alors qu’il est de plus en plus admis que le recours aux sanctions n’est pas gratuit pour l’Union 
européenne (UE) et ses États membres, il est également reconnu qu’une mise en œuvre et une 
application efficaces sont des conditions préalables à leur succès géostratégique, à leur crédibilité et à 
leur viabilité politique. 

• En évaluant les récents développements pratiques et institutionnels dans le cycle politique de 
sanctions de l’UE, cette étude démontre comment les institutions de l’UE et les États membres doivent 
encore améliorer leur engagement dans les différentes phases de l’élaboration des politiques : la 
planification, la mise en œuvre, et le suivi et évaluation. 

Phase de planification 

• Depuis l’invasion de l’Ukraine par la Russie en février 2022, la coordination internationale des sanctions 
unilatérales, y compris celles adoptées par l’UE, se fait de plus en plus dans le cadre du Groupe des sept 
(G7). Cela reflète une tendance répondant au déclin des activités de sanctions du Conseil de sécurité 
des Nations unies (CSNU), en raison du veto de la Russie. Les sanctions multilatérales sont de plus en 
plus remplacées par les efforts coordonnés de coalitions de sanctions dirigées par l’Occident, 
comprenant généralement les États-Unis d’Amérique, l’UE, le Royaume-Uni, le Canada, l’Australie et la 
Nouvelle-Zélande. En outre, un ensemble de partenaires partageant les mêmes idées s’alignent 
également, totalement ou partiellement, sur ces mesures. 
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• La coopération avec ces partenaires et l’augmentation des coûts nationaux liés à l’application de 
sanctions d’envergure contre de grands adversaires géostratégiques, tels que la Russie, exercent une 
pression accrue sur l’UE pour qu’elle améliore son bilan en matière de mise en œuvre des sanctions. 

• Le rôle proactif de la Commission européenne dans l’élaboration des sanctions modifie l’équilibre 
institutionnel en sa faveur, contribuant ainsi à réaliser son ambition de devenir la « Commission 
géopolitique ». 

Phase de mise en œuvre 

• Contrairement à la nature centralisée du processus décisionnel de l’UE en matière de sanctions, la mise 
en œuvre et l’application de celles-ci reposent traditionnellement sur un système décentralisé, 
conformément au principe de subsidiarité inscrit dans le traité de l’UE. 

• La nature décentralisée du système a donné lieu à une mosaïque de pratiques de mise en œuvre et 
d’application à travers l’UE, avec plus de 160 autorités compétentes désignées dans les États membres. 
Cette approche dispersée n’est plus considérée comme satisfaisante, compte tenu de l’accent mis 
désormais sur une mise en œuvre uniforme et stricte, introduit par les sanctions de 2022 contre la 
Russie. 

• Les États membres s’appuient sur des « systèmes nationaux de mise en œuvre des sanctions » très 
différents en ce qui concerne le nombre d’autorités nationales compétentes (ANC) impliquées (de 1 à 
27 désignées), la centralisation ou la décentralisation de leur coopération nationale, les forums de 
coordination auxquels ils participent, ainsi que leurs mandats (ou leur absence) pour accorder des 
autorisations ou des licences aux acteurs privés. 

• Outre la confusion générale et l’incompréhension mutuelle que ces systèmes de mise en œuvre 
dissemblables créent pour les acteurs publics et privés à travers l’UE, cette approche dispersée conduit 
à des contradictions dans les interprétations juridiques des principales dispositions en matière de 
sanctions entre les États membres. Ce qui représente à son tour un risque pour l’équité du marché 
intérieur. 

• Des écarts importants entre les États membres sont également amplement documentés en matière de 
sanctions pour les violations de celles-ci. L’une des premières mesures prises en vue de renforcer 
l’application des sanctions a été de classer la violation des sanctions comme un « eurocrime » en vertu 
de l’article 83, paragraphe 1, du traité sur le fonctionnement de l’UE. Cela permettra à la Commission 
d’établir des définitions communes et des sanctions minimales lors des violations de ces dernières dans 
l’ensemble de l’UE. 

Phase de suivi et d’évaluation 

• Alors que le suivi quotidien de la mise en œuvre des sanctions est principalement mené par la 
Commission, celle-ci est également assistée par le Service européen pour l’action extérieure (SEAE) 
et le Secrétariat du Conseil dans la mise en place de boucles de rétroaction, afin d’assurer une 
amélioration continue des régimes de sanctions existants. 

• L’importance accrue accordée par les institutions au suivi de la mise en œuvre et de l’efficacité des 
sanctions a augmenté les exigences en matière de rapports pour les ANC des États membres, bien 
qu’à ce niveau, il ne soit pas toujours facile de comprendre comment ces données de suivi 
supplémentaires éclairent l’élaboration des politiques. 

• Le Parlement européen (PE) joue un rôle de plaidoyer actif et notable, prenant des mesures 
précoces pour accroître ses capacités institutionnelles dans le domaine des sanctions. Des efforts 
plus concertés pourraient être entrepris pour établir un savoir-faire plus solide et de meilleurs outils 
de suivi à l’intention des membres du PE. 
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• Toute évaluation des performances des régimes de sanctions est traditionnellement menée dans 
le cadre des instances préparatoires géographiques du Conseil. Cependant, il n’existe pas encore 
de cadre d’évaluation convenu qui pourrait être appliqué pour évaluer les progrès. En outre, aucun 
mécanisme n’est prévu pour la collecte d’informations qui permettrait de constituer une mémoire 
institutionnelle sur les régimes de sanctions antérieurs, la formulation des enseignements tirés ou 
le transfert de connaissances à partir du contexte du CSNU. 

• L’UE a commencé à prendre des initiatives pour lutter contre le contournement des sanctions. Cet 
objectif important comprend la nomination d’un envoyé pour la mise en œuvre des sanctions, 
dont le rôle est encore en cours d’élaboration. 

Recommandations 

Afin d’améliorer les performances en matière de mise en œuvre et d’application des sanctions, il est 
recommandé que l’UE : 

• s’accorde sur une définition commune des ANC et de leurs tâches, afin de faciliter la coordination 
entre les différentes ANC et avec les parties prenantes de l’UE ; 

• veille à ce que les opérateurs économiques de l’UE bénéficient d’orientations adéquates pour les 
aider à se conformer à la législation sur les sanctions ; 

• renforce l’implication d’experts en matière de mise en œuvre et d’application dans la phase de 
planification des régimes de sanctions, y compris au sein du PE et de son Secrétariat ; et  

• conçoive un nouveau régime de sanctions horizontales pour lutter contre le contournement. 

Il est également recommandé que, pour améliorer le contrôle et la contribution politique, le PE : 

• crée des structures pour favoriser la compréhension technique et le savoir-faire, en formalisant un 
groupe de travail sur les sanctions de la commission des affaires étrangères du PE, et à moyen terme, 
envisage de créer un « sous-comité sur les sanctions » ; 

• développe et conserve l’expertise technique des conseillers du PE dans les domaines des sanctions, 
de la lutte contre le blanchiment d’argent et des contrôles à l’exportation. Des programmes de 
formation spécifiques pourraient également être envisagés ; 

• crée, indépendamment de ceux des autres institutions européennes, un référentiel de suivi qui puisse 
servir de base de connaissances indépendante et systématisée pour le PE afin d’obtenir une meilleure 
vue d’ensemble des difficultés de mise en œuvre ou les cas éventuels de violation des sanctions au 
niveau national ; 

• demande au SEAE ou à la Commission des briefings techniques après chaque nouveau/modifié régime 
de sanctions, afin d’améliorer la qualité du contrôle exercé par le PE, et à terme, devenir plus influent 
dans la conception et la gestion de la politique de sanctions de l’UE. En l’absence de pouvoirs formels 
dans le processus décisionnel en matière de sanctions, le PE peut recourir aux outils traditionnels du 
contrôle parlementaire pour accroître son influence1, en fournissant des recommandations éclairées 
pour guider la conception et l’amendement des sanctions. 

 

 

 

 
1 M. Goinard, ‘The Growing Role of the European Parliament as an EU Foreign Policy Actor’, in M. Westlake (ed), The European Union’s 
New Foreign Policy, Palgrave McMillan, London, 2020, pp. 107-124. 

https://cadmus.eui.eu/handle/1814/69677
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Cette synthèse peut être consultée dans les langues suivantes: anglais et français. 

L’étude, disponible en anglais, et les résumés peuvent être téléchargés à l’adresse suivante: Think Tank. 
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